
     
 

Document établi à l'usage exclusif des seuls adhérents de l'AFTRI. Toute reproduction ou diffusion non autorisée est strictement 
interdite et constitue un délit de contrefaçon. 

 
48 rue de la Bienfaisance – 75008 PARIS – (33) 01 53 53 02 40  

www.aftri.com – email : aftri@aftri.com 
FR 877 843 58 806 

 

 

 

N/Réf  : 7359     Paris, le 23 novembre 2021 
Type : Marchandises / Voyageurs 
Contact  : Mathilde Lecolant 
Tél  : 01.53.53.02.40  
 

Allemagne : Coronavirus – Passe sanitaire à partir du 24 novembre 2021 
(Mise à jour) 

 
En Allemagne, à partir du 24 novembre, tous les travailleurs, y compris les conducteurs professionnels, 
ne seront autorisés à se rendre sur leur lieu de travail ou de livraison/enlèvement que s'ils sont munis 
d'un certificat attestant : 

 
- D’une vaccination complète dont la dernière injection date d’au moins 14 jours (voir tableau ci-

dessous).  
- D’une rémission du virus dans les 28 jours à 6 mois. 
- D’un résultat négatif de test (antigénique de moins de 24h, PCR de moins de 48h). Les auto-tests 

ne sont pas acceptés. 
 

En attendant une confirmation de l’application de ces mesures aux conducteurs professionnels étran-
gers, notre homologue allemand recommande fortement que les conducteurs soient munis de leur passe 
sanitaire dès lors qu’ils quittent leur véhicule (EU Digital Covid Certificate accepté). 
 

 Vaccins et nombres de doses pour une vaccination complète : 
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